
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Blaye (33390)

L'an deux mille dix huit le 15 mai, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaare, salle du conseil municipal, après convocation légale en date du 7 mai 2018, sous la présidence de
Monsieur Denis BALDES N4aire de Blaye.

Etaient présents :

M, BALDES, t\4aire.

M. Rll/ARK, Mme BAUDERE, M. CARREAU, l\4. WINIERSHEII/, [4me MERCHADOU, tvl. LORIAUD, I/me
H|[4PENS, Adjoinrs, Mme MARECHAL, t\4. VERD|ER, M. EL|AS, M. GEDON, I/me HOLGADO, t\4. GABARD,
tr,4me LUCKHAUS, M. SABOURAUD, Mme BAYLE, l/me BERTHIOT, tü. CASTETS, Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
N4me SARRAUTE à N,1. BALDES, M. BODIN à Mme MARECHAL, l/. I\4ONMARCHON à l\4. Rll/ARK

Etaient excusés:
t/me DUBOURG, M. INOCENCIO, l/. CAVALEIRO, Mme LANDAIS, Mme QUERAL

Conformément à l'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. VERDIER est élu

secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27
conseillers présenls : 19

Conseillers votanls : 22

Pout | 22
Contre : 0

Abstention : 0

,8 - AMÉNAGEMEMT oEs ABoRDS DU CLUB HousE oE RrÆBy - AppRoBÀTtoN ou PRoGRAMME

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Le club house de rugby est situé sur le site de la plaine des sports. Ses abords présentent des

dysfonctionnements en termes de gestion des eaux pluviales entrainant des désordres à l'ensemble de la v0irie.

ll s'avère donc nécessaire, dans le but de requalifier cet espace et de lui apporter des améliorations n0tamment

sur la gestion des flux, de réaliser des travaux :

o de voirie,

o d'implantation de réseaux humides,

o d'espaces verts,

o et d'aménagements divers.

Afin de définir précisément la nature des travaux à réalaser puis ensuite en suivre la réalisation, al est nécessaire

d'engager une mission de maÎtre d'æuvre externe.

Le montant total de cette opération est estimé à 97 083 HT soit :

. Travaux:87 500 € HT

. Prestations intellectuelles :8 750 € HT

. Autres : publicité, aléa et révisions, ... : 833 € HT

ll est donc proposé au conseil municipal d'approuver ce programme de travaux conformément à la loi n'85-704

du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'æuvre

privée (dite loi MOP).

Ce programme permettra de lancer la consultation afin de choisir, conformément à I'Ordonnance n" 2015-899 du

23 juillet 2015 et au Décret n' 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, le maître d'ceuvre de

l'opération.

Les crédits sont prévus au budget principal l/ll14, chapitre 23 anicle 2315 - Opération 30.

,,}



La commission n"6 (Equipement- Patrimoine-voirie-assainissement-cadre De Vie Et Qualité De Vie Et Le

Handicap) s'est réunie le 4 mai 2018 et a émis un avis favorable.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les iours, mois et an susdits :

La présente délibéralton peut faie l'objet d'un recouts pour excès de pouvotr devant le Tribunal Adninistattf de Bodeaux dans un délaj

de deux mois à conpts de sa publicalion et de sa récepion par le rcpésenlant de I'EtaL

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 22l05lLB

ldentifiant de télétransmission : 033-21330058500014-

20180515-55002-DE-1-1

Pour le Maire empêché,
Monsieur Francis RIMARK


